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LOIS 

Loi modifiant la Loi constituant en 
corporation la ville du Lac Saint-
Joseph, Projet de loi no 225 (privé), 1re 
session, 37e législature. 

Entrée en vigueur de la loi. 

Loi concernant la Ville de Magog, 
Projet de loi no 227 (privé), 1re session, 
37e législature. 

Entrée en vigueur de la loi. 

Loi concernant Pipeline Saint-Laurent, 
Projet de loi no 229 (privé), 1re session, 
37e législature. 

Entrée en vigueur de la loi. 
 

RÈGLEMENTS ET AUTRES 
ACTES 

Entente concernant de nouveaux 
mécanismes de votation pour une 
élection avec bureau de vote informatisé 
et urnes «Accu-Vote ES 2000» — 

Municipalité de Ville de Sainte-
Catherine — Addenda 

Décision de 2005, (2005) 137 G.O. 2, 4631. 

Entente concernant de nouveaux 
mécanismes de votation pour une 
élection avec urnes «Accu-Vote ES 
2000» — Municipalité de Saint-
Lambert-de-Lauzon 

Décision de 2005, (2005) 137 G.O. 2, 4635. 

Entente concernant de nouveaux 
mécanismes de votation pour une 
élection avec urnes «PERFAS-MV» — 
Municipalité de Victoriaville 

Décision de 2005, (2005) 137 G.O. 2, 4649. 

Entente concernant de nouveaux 
mécanismes de votation pour une 
élection avec urnes «PERFAS-MV» — 
Municipalité des Cantons-Unis de 
Stoneham-et-Tewkesbury 

Décision de 2005, (2005) 137 G.O. 2, 4662. 

Entente concernant de nouveaux 
mécanismes de votation pour une 
élection par courrier pour électeurs non 
domiciliés — Municipalités de Saint-
Faustin–Lac-Carré, de Nominingue et 
de Saint-Alphonse-Rodriguez 

Décision de 2005, (2005) 137 G.O. 2, 4675. 
 

DÉCRETS ADMINISTRATIFS 

Autorisation au Canton de Natashquan 
de conclure des ententes avec le 
gouvernement du Canada relativement à 
la location de l’aéroport de Natashquan 
et de son équipement 

D. 718-2005 du 03-08-05, (2005) 137 G.O. 2, 
4813. 

Autorisation à la Municipalité de Côte-
Nord-du-Golfe-du-Saint-Laurent de 
conclure des ententes avec le 
gouvernement du Canada relativement à 
la location de l’aéroport de Chevery et 
de son équipement 

D. 719-2005 du 03-08-05, (2005) 137 G.O. 2, 
4814. 
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ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Acceptation par le gouvernement du 
Québec de la rétrocession de la gestion 
et maîtrise d’un lot de grève et en eau 
profonde situé dans le lit de la rivière 
des Outaouais, antérieurement compris 
dans les limites du cadastre officiel de 
Buckingham (maintenant inclus au 
Cadastre du Québec), circonscription 
foncière de Papineau 

Décision de 2005, (2005) 137 G.O. 2, 4821. 

Élargissement du territoire 
d’application du programme d’aide 
financière spécifique établi par le décret 
n° 477-2004 du 19 mai 2004 — 
résidence sise au 3306, rue Saint-
Dominique à Saguenay 

Décision de 2005, (2005) 137 G.O. 2, 4822. 

Mise en oeuvre du Programme général 
d’aide financière lors de sinistres 
relativement à l’inondation survenue le 
7 juin 2005, dans la Municipalité de 
Larouche 

Décision de 2005, (2005) 137 G.O. 2, 4823. 

Nouvel élargissement du territoire 
d’application du Programme général 
d’aide financière lors de sinistres qui a 
été mis en oeuvre relativement aux 
pluies abondantes survenues le 10 juin 
2005, dans des municipalités du Québec 
— Municipalités de Sagard, Saint-
Narcisse, Sainte-Geneviève-de-Batiscan, 
Saint-Adrien-d’Irlande, Saint-Zénon, 
Sainte-Émélie-de-l’Énergie, Carignan, 
Longueuil, Saint-Mathias-sur-Richelieu 

Décision de 2005, (2005) 137 G.O. 2, 4823. 

Réserve à l’État des terrains nécessaires 
à l’aménagement de la ligne de 
transport d’énergie électrique 
Nemiscau-Waskaganish et du poste 
Waskaganish, Territoire de Jamésie 

Décision de 2005, (2005) 137 G.O. 2, 4824. 

Soustraction au jalonnement, à la 
désignation sur carte, à la recherche 
minière ou à l’exploitation minière d’un 
terrain nécessaire à l’alimentation de la 
prise d’eau potable de la Ville de Saint-
Raymond, MRC de Portneuf, 
circonscription foncière de Portneuf 

Décision de 2005, (2005) 137 G.O. 2, 4827. 
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AMÉNAGEMENT ET 
L’URBANISME, LOI SUR L’...  

MRC DE LA VALLÉE-DU-
RICHELIEU (Nouveau délai pour 
permettre de remplacer son schéma 
d’aménagement) 

Avis, (2005) 137 G.O. 1, 735. 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-BRUNO 
(Prolongation de délai pour permettre 
d’adopter un document visé) 

Avis, (2005) 137 G.O. 1, 735. 

VILLE DE LOUISEVILLE 
(Prolongation de délai pour permettre 
d’adopter un document visé) 

Avis, (2005) 137 G.O. 1, 735. 
 

AVIS DIVERS  

VILLE D’ALMA (Rues et ruelles) 
Avis, (2005) 137 G.O. 1, 736. 

VILLE DE SAINTE-THÉRÈSE (Rues 
et ruelles) 

Avis, (2005) 137 G.O. 1, 739. 
 

MINISTÈRES, AVIS 
CONCERNANT LES... 

AFFAIRES MUNICIPALES ET 
RÉGIONS 

RÉGIE INTERMUNICIPALE DE 
SÉCURITÉ INCENDIE GÉANT 
(Constitution d’une régie 
intermunicipale) 

Avis, (2005) 137 G.O. 1, 758. 
 


